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Vendredi 1er avril 2022 à 19H00 
Lieu : Casa Cultural Murcia - 3 rue Rouget de Lisle 

(RdC du local habituel) 
 
19:00 : Début Assemblée Générale 
 
Présents (adhérents SCV) : 
 

BATISSE Franck BATISSE Stéphanie BENARD Florence 

BRAULT Nicolas BONNEVIE-BLONDÉ Isabelle GEAY Emmeline 

GENTILHOMME Baptiste GRESSE Alain GUDEFIN Pierre-François 

HUET Bérengère JONARD Nicole LEGAT Jacques 

LEVEUGLE Pierre-Yves MONDON Julien PHILIPPE Michel 

PROVOST Axel RAPIDEL Benoît REBOUILLAT Lison 

RIVET Alex ROMESTAN Jacques SALANON Yves 

SIMEON Michel SONCOURT Kevin SMYKOWSKI Laurène 

THOMAS Audrey TROLLIET Nicolas VIVET Sébastien 

 

Représentés (Procuration): TEXEIRA Gabriel (HUET Bérengère), LACHISE Jacques (GRESSE Alain) 
 
Excusés : PERRIN Cécile 
 

Autres présents (non adhérents) : RIVET Martine 
 

Comptage participants : 29 adhérents dont 27 présents et 2 procurations sur 52 adhérents en 2021. 
 
Le Quorum de 25% étant atteint, l’AG peut débuter. 
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1 - Rapport moral du Président Nicolas TROLLIET 2021 

 

• Remerciements : 
Le club remercie Mme PADILLA (présidente de l’association MURCIA) de nous prêter leur salle de réunion.  
 

Le club remercie tout particulièrement la ville de Villeurbanne pour la mise à disposition de notre local 
associatif et du créneau accordé le mercredi soir de 18h à 20h dans la salle d’escalade du complexe des 
Brosses.  
 

Le club remercie également la ville de Villeurbanne pour l’attribution de notre subvention de fonctionnement.  
 
• Le club en chiffres : 

En 2021, nous étions 52 membres dont 41 licenciés à la FFS par le club.  
Le club compte 17 femmes et 35 hommes.  
Le S.C.V est un des clubs les plus importants de France par rapport au nombre de licenciés.  

 
• Formations : 

- Jean-Christophe continue son cursus de formation diplôme d’Etat  
- Florence, Nicolas et Axel ont participé à un stage de perfectionnement aux techniques de canyon.  
- Kévin et Julien ont participé à une formation SSF (équipement sur roches friables).  
- 2 soirées à thème ont été organisées par Pierre-François :  
- Une soirée concernant la préparation d’une sortie sous terre.  
- Une concernant l’équipement d’une cavité 
- 2 week-ends à vocation pédagogique ont été organisés (Ardèche et Doubs).  

 
• Initiations : 

En 2021, le club a organisé trois sorties d’initiation et 21 personnes ont été initiées.  
 Gouffre à MAULE avec le personnel de la distillerie de Chartreuse.  
 Participation JNSC d’été (grotte de Jujurieux).  
 Participation JNSC d’automne : le 2 et le 3 octobre.  

Sébastien le 2 octobre au Crochet Supérieur.  
Sébastien et Pierre-François, le 3 octobre à Vaux Saint Sulpice. 

 Cécile a participé avec le CDS 57 à l’encadrement d’une semaine de spéléologie en Ardèche.  
 

• Explorations : 
Angrières : Poursuite de la désobstruction dans le tunnel à -170m : 2 sorties désobstructions motivées  
par Axel. Pas de grosse avancée en 2021 mais 2022 s’annonce déjà très intéressante… ! 
 

Pierre-Saint-Martin (PSM) : Kévin et Audrey ont participé au camp avec le SGF et Rodez. Plusieurs 
descentes au fond de la grotte de l’Ours pour aider à la réalisation de plongées dans le siphon terminal. 
De bons espoirs sont offerts pour shunter ce siphon.  
 

Vallon des Eparres : poursuite de la reprise au Trou Lisse. Poursuite du rééquipement jusqu’à la voûte 
mouillante. Désiphonnage et passage de la voûte, blocage sur le P10 avec corde tonchée. Repérage d’une 
perte dans la Grande Salle, intéressante mais demandant de gros travaux. Il reste à faire pas mal de 
sécurisations et mise aux normes.  
 

6 personnes du club ont participé à une journée prospection sur le vallon des Eparres.  
Nous avons toujours comme projet de faire la jonction entre le Trou Pi et le Trou Lisse.  
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• Relations Internationales : 

En 2021, il n’y a pas eu de projet réalisé à l’étranger.  
 

• Travaux scientifiques : 
 Kévin Soncourt a participé avec le groupe chiro RA et les Taupes Grotteuses à un comptage de 

chiroptère dans le gouffre du Puit Skill en Chartreuse.  
 
 Aqueduc du Gier : reprise du travail engagé il y a 30 ans par le SCV dans l’aqueduc du Gier à St Martin 

la Plaine 
 

 Travaux scientifiques de Michel PHILIPPE (voir rapport des commissions ci-après) 
 

• Spéléo-secours Français : 
Le club a participé à 2 exercices secours cette année :  

 Un avec le SSF 73 (2 participants : Sébastien et Julien).  
 Un Barnum avec le SSF 26 (réseau des Chuats 2 participants : Sébastien et Pierre-François).  

 
• Sortie Spéléo classiques : 

Cette année nous avons visité des grottes et des gouffres en sortie classique dans l’Ain, le Doubs, en 
Ardèche, en Savoie, en Haute-Savoie, en Chartreuse et dans le Vercors.  

 Cela représente 55 sorties et 260 participants.  
 
Le S.C.V a participé avec le CDS 69 à une sortie Interclub (traversée Tanne des Vents/Vers Luisants) 
 

• Sortie Canyon :  
Cette année trois sorties ont été organisées :  

 Canyon de Chaley (Ain)  
 Canyon des Tailles (Bauges)  
 Canyon Rhéby (Ain) 

 
• Sorties Escalade/Via Ferrata : 

Deux journées escalade :  
 Buis les Baronnies  
 Vertrieu dans le Bugey  

 
Il y a eu une sortie via ferrata à Buis les Barronnies 
 

• Randonnées : 
Cette année deux randonnées ont été programmées :  

 Une au Grand Veymont dans le Vercors (2 jours : 7 participants).  
 Une à la Bergerie de l’Albergian en Italie (2 jours : 8 participants).  

 
• Commissions film/ photos : 

Il y a eu deux projections du film sur le vallon des Eparres :  
 Le 5 novembre à ST Pierre d’Entremont (environ 70 spectateurs).   
 Le 6 novembre à St Pierre de Chartreuse (environ 30 spectateurs).  
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• Bilan activités web : 

Site internet du club :  
 2014 2015 2016 2017 2018 2019 
Articles  +51 +57 +106 +115 +90 +74 
Pages vues +5721 +10041 +15 866 +18 976 +20 202 +19 433 
Commentaires +6 +12 +15 +10 +4 +8 
Abonnés supplémentaires  +6 +6 +9 +8 +9 +5 

 
 2020 2021 
Articles  +39 +44 
Pages vues +18 214 +18 684 
Commentaires +7 +5 
Abonnés supplémentaires  +4 +1 

 
 
Il y a toujours une très bonne fréquentation du site. Le référencement des CR est très bon, on tombe 
rapidement sur notre site en cherchant des infos sur une cavité que nous avons fréquentée. Malgré tout, 
certains CR ne sont pas réalisés. 
 
La partie Topo est moins active, car déjà bien enrichie (3 nouvelles cavités). Elle est couramment utilisée 
pour préparer des sorties. Pour rappel, il s’agit d’un regroupement des infos qui nous avons constatées sur une 
sortie, pour garder en mémoire la vraie longueur des cordes par exemple. Il faut avoir un compte sur le site 
(cf Julien).  
 

• Nouvelles pages : 
 Une page sur le trou Lisse est en cours de préparation. 
 Projet de page sur l’Aqueduc du Gier.  
 Quelques mises à jour ailleurs.  

 
• YouTube :  

Mise en ligne du teaser sur le Vallon des Eparres et du film diffusé pour les 70 ans du club en 2019.  
 

• Relation avec la Mairie et l’OSV : 
Nous avons participé aux assises de la vie associative (Alain : deux réunions, Nicolas : une réunion).   
A l’issus de ces réunions, 20 actions ont été proposées. Le S.C.V a voté pour l’action 12 : « créer un conseil 
consultatif de la vie associative pour renforcer le dialogue et la coopération entre la ville et les 
associations ». 
 
 

• Activités fédérales : 
Marcel Meyssonnier est adjoint du président de la commission documentation de la FFS.  
Jacques Romestan est président du CSR.  
 
Le club souhaite la bienvenue aux 8 nouveaux adhérents 2021 : Luc et Eugénie, Isabelle, Coraline, Gilles, Remi, 
Mathis, Daniel.  
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• Le mot de la fin du Président: 

Merci à tous pour cette belle année et pour votre engagement et votre implication dans le fonctionnement du 
club. Je voulais tout particulièrement souligner celui des cadres qui a facilité l’intégration des nouveaux 
adhérents que ce soit au mur d’escalade ou sous terre lors des sorties d’initiations.  
C’est ce qui fait la force du S.C.V.  
Merci à Yves qui s’est occupé des achats pour le repas de ce soir. 
 
Je vous souhaite à vous une bonne année ! 
 
 
 

 

 
Le rapport moral est adopté à l'unanimité de l'assemblée. 
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2 - Le bilan financier de l'année écoulée 

 

Bérengère HUET trésorière et Julien MONDON adjoint commentent le bilan de l'année écoulée (fin 
d'exercice au 31 décembre 2021), s'appuyant sur un tableau Excel projeté à l'écran, et reporté sur la page 
ci-après.  
 
 

 

 

 

 

Le bilan 2021 est accepté à l'unanimité. 
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3 - Le rapport des commissions 

Activités paléonto-archéo-spéléologiques en 2021 (Michel Philippe) 
 
Indépendamment des sorties et des activités classiques au sein du SCV, et en particulier de celles liées au 
film sur « Le vallon des Eparres » qui vient de se terminer cette année il m’a été donné de continuer des 
activités plus particulièrement paléontologiques et/ou archéologiques en relation avec le karst. 

    
 Travail sur des grottes ornées paléolithiques 

o Grotte Chauvet, à Vallon-Pont-d’Arc (07) 
- Du 15 au 19 mars : travail avec l’équipe scientifique d’étude de la grotte Chauvet, à la base de Salavas 
(Ardèche) dont une journée passée dans la grotte pour continuer le repérage des empreintes, et notamment 
des empreintes humaines dans la Galerie des Croisillons. 

o Grotte d’Ebbou, à Vallon-Pont-d’Arc (07) 
- Profitant de la présence à Salavas et de la disponibilité du gardien des grottes ornées des gorges de 
l’Ardèche, passé deux jours (les 17 et 18 mars) dans la grotte d’Ebbou, en rive droite de l’Ardèche, pour 
continuer et pratiquent terminer le repérage et l’étude des indices de fréquentation de cette grotte ornée 
par les grands Vertébrés (polis, griffades, bauges, empreintes) et notamment par les ours des cavernes (cf. 
note dans le compte rendu 2021 des travaux à Ebbou). 
- Le 13 juillet, à Orgnac, participation de la réunion de synthèse sur l’avancement des recherches dans 
la grotte d’Ebbou au cours de laquelle j’ai présenté un power-point sur ces indices + discussion avec les 
collègues travaillant sur les autres thèmes.  

 Autres travaux paléontologiques 
- 18 juin : aide pour la mise en route de la fouille (sous la direction de Christophe Griggo) dans le Trou 
des Artios (73) qui recèle en particulier un squelette complet d’aurochs. 
- 4 août : avec Lionel Barriquant et Daniel Ariagno + Bernard et Josiane Lips qui ont profité de 
l’occasion pour faire des collectes de bestioles cavernicoles, visite de 3 petites cavités en Saône-et-Loire 
(grottes de Verseau, des Charmes à Mancey et grotte de Préty) régulièrement fréquentées par des blaireaux 
et/ou par des renards, en vue d’étudier leurs indices (polis, griffades et bauges). Ceci dans le but de 
compléter une grille de références permettant de caractériser ces types d’indices. 
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 Détermination d’ossements     
A la demande de plusieurs spéléologues, détermination et discussion sur l’intérêt de leurs découvertes : 
- Pour Ph. Bertochio : ossements d’ours des cavernes découverts dans une nouvelle petite cavité du Dévoluy. 
- Pour Ph. Monteil et M. Delamette : restes osseux d’ours brun dans une grotte et d’Artiodactyles dans 
une autre grotte, toutes deux sur Flaine (74) ; il y a projet de dresser un bilan de toutes les grottes à ours 
de ce secteur, en vue de publication. 
- Pour Ph. Audra : quelques os de la grotte de Mescla (Var). 
- A la demande de B. Lebreton, pour des spéléologues marocains : que faire de la découverte d’une 
brèche osseuse, apparemment vieille, mise au jour dans une grotte du Maroc ? 
- Pour X. Pennec : ossements provenant de la rivière souterraine de Béget (Alpes-Maritimes). 
- Pour A. Bougnol : une canine d’ours brun dans une grotte sur l’Alpette (38) ; il s’agit d’un nouveau site 
à ours en Chartreuse. 

 
 Divers 

- Participation à l’étude biospéologique du massif de Chartreuse : détermination des gastéropodes.  
Une synthèse de 95 pages a été rédigée par Josiane Lips, Bernard Lips, Christian Dodelin, Bernard 
Lebreton et Céline Le Barz. 
- 2 avril, à Entremont-le-Vieux : réunion du Comité de pilotage et du Conseil scientifique pour 
l’extension et la requalification du musée de l’Ours des Cavernes. Plus plusieurs réunions en vidéo pour 
avancer sur le projet muséographique. 
- 17 mai : suite à sa « redécouverte », transfert d’un squelette complet d’hyène des cavernes découvert 
en 1964 dans une petite cavité du Quercy (le Pech Pialat), depuis le lycée d’Arsonval de Brive-la-Gaillarde 
où il avait été entreposé puis perdu de vue, au musée des Confluences de Lyon (pour être étudié et 
conservé).     

 
 Publications et rapports 
PHILIPPE M. et THOUVENOT C. (2021) – Les indices de fréquentation de la grotte par les animaux ; suite du 
repérage, p. 99-111 In GELY B. et collaborateurs - la grotte d’Ebbou à Vallon-Pont-d’Arc (Ardèche), dans le 
cadre d’un projet de publication : approche technologique des gravures paléolithiques dans leur contexte 
archéologique et paléo-environnemental. Deuxième rapport d’opération triennale, 2021 - SRA Auvergne-
Rhône-Alpes, 140 p. 
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Commission exploration – site Internet (Julien MONDON) 
 

 Bilan activités web : (voir rapport moral du président) 

 
 Explorations : (voir rapport moral du président) 

           Bruno Hugon demande des informations pour une publication sur Angrières. 

 

Commission matériel (Cécile PERRIN et Sébastien VIVET) 
 

D’abord merci à tous ceux qui ont participé à la vérif matos. 
 
- 86 mètres de cordes ont été reformés et seront remplacés. 
 
- 1 batterie de perfo est morte et il est décidé de ne pas la remplacer pour l’instant. 
 
- 2 casques ELIOS avec les anciennes lampes duo seront reformés dans l’année.  
   Il en reste 1 qui peut être cédé pour 10 euros. 
 
- Nous allons donc racheter 2 casques avec 2 lampes Armytek.  
   (Peut-être 3 si la nouvelle duo PETZL n’est pas réparable) 
 
- Nous achèterons aussi un lot d’accus pour les Armytek, le club est toujours à la recherche de tubes qui 
peuvent servir d’étuis pour ces accus, (vitamine C, citrate de bétaïne,…) 
 
- On va aussi racheter un lot de plaquettes pour remplacer celles perdues ces dernières années. 
 
- Des cartes Cabesto seront utilisées pour l’achat de ces matériels. 
 
- Au sujet de l’achat d’un capteur de CO2, il est décidé d’en reparler au prochain CA. 
 
                               Merci à tous et n’hésitez pas à faire parvenir vos besoins 
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Commission vidéo (Jack LACHISE) 
 
En 2021, nos efforts se sont focalisés sur la fin de notre film tant attendu sur le Vallon des Eparres. 
Nous l’avons enfin terminé. C’était un gros morceau et cette réalisation a mobilisé beaucoup d’énergie. 
Il restait encore beaucoup de choses à réaliser en 2021 : 

- Quelques tournages sur le terrain comme au Trou Lisse ou les scènes de conclusion avec la nouvelle 
équipe en juillet 2021 

- Les scènes au SCV à tourner (le 19 juin) 
- L’enregistrement des voix off en studio 
- La réalisation de quelques images de synthèse à insérer dans le montage 
- Et enfin, finir le montage 

Tout a été réalisé et vous savez que tous nos CR détaillés figurent sur notre site à la rubrique du Vallon des 
Eparres 
 
Le film a ensuite été proposé aux 13ème Rencontres de la Cinémathèque de Montagne de Gap.  
Il est arrivé trop tard pour sa sélection, mais nous avons déjà été recontactés pour 2022. 
Comme annoncé, le film a été projeté à St Pierre d’Entremont le 5 novembre 2021, St Pierre de Chartreuse 
le lendemain, le 4 février dernier au CCVA de Villeurbanne puis dans 2 gîtes de Chartreuse (Gîte l’Escale au 
Désert d’Entremont le 16 février et à la Ruchère en Chartreuse le lendemain). D’autres projections sont 
encore programmées. 
 
Je tiens à remercier et à féliciter la cinquantaine de personnes qui a participé de près ou de loin à cette 
réalisation, anciens membres ou membres actuels du SCV, acteurs, assistants, porteurs, et les différents 
partenaires qui se reconnaitront dans le générique de fin. C’était une belle épopée, de très belle envergure 
pour le SCV, qui nous tenait à cœur et qui fait désormais partie du patrimoine du SCV. Merci à tous ! 
 
Vous avez pu voir, pour ceux qui étaient présents au CCVA, qu’un film de 3 min y a également été projeté pour 
la première fois. Il est aussi présent sur la 1ère page de notre site. Pour marquer les 20 ans de la section 
vidéo, avec Ptit Nico et Lionel, nous avons monté ce nouveau clip assez dynamique de présentation du SCV. 
Vous pouvez bien-sûr le diffuser le plus largement possible. 
 
Mais nous n’en restons pas là, le SCV est doté d’un très bel outil pour la valoriser et la transmission de ses 
activités : la section vidéo.  
Cette année, grâce à une subvention, elle a pu se doter d’un pc neuf équipé des derniers logiciels très 
performants dans le domaine du montage vidéo. 
D’autres projets sont à l’étude comme celui de l’aqueduc du Gier à St Martin-la-plaine qui mobilise déjà pas 
mal d’intéressés, et d’autres courts-métrages vont venir.  
 
Jack 

 
En projet :  
Réalisation d'un film de 10mn sur la mine du Gouffre à Maule et d'un 10mn sur la réintroduction du Bouquetin. 
Si le temps le permet refaire avec Michel voix off lors de la montée au TQV. 
Diffusion du film de présentation du SCV. 
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Commission Canyon (Nicolas BRAULT) 
 
Cette année 3 sorties canyon ont été effectuées et 3 personnes ont suivi un stage de perfectionnement à 
l’équipement. Une nouvelle équipe d’encadrement est en cours de formation pour les sorties de 2022. 
 
Niveau matériel : 

- Merci à ceux qui ont participé à la vérification du matériel 
- 6 baudriers sont réformés en 2022.  

Il en restera 5 qui seront suffisants pour les activités de l’année prochaine 
- Le bidon secours est à refaire 
- Pour sécuriser les sorties de début de saison et les sorties plus engagées, besoin d’une trousse à spits 

(à partager avec celle de la spéléo) et également d’acheter des plaquettes 
- Besoin d’un nouveau kit avec poche rabat/amovible moins encombrant pour les sorties standard 

 
Je souhaite au club une belle année canyoning 2022 ! 

 
 

Commission Escalade (Pierre-François GUDEFIN) 
 

La section escalade se développe. Nous sommes maintenant une quinzaine de grimpeurs actifs et présents 
aussi bien au gymnase que sur les sites naturels. 
 
Cette année nous avons pu faire 5 sorties en extérieur dont un magnifique weekend à Buis-les-Baronnies. 
 
De même quelques adhérents ont pu se balader sur des via ferrata grâce à l'équipement du club. 
 
On espère donc que l'année 2022 sera bien plus propice aux sorties et que les grimpeurs seront bien 
représentés sur le site du club par les comptes rendus et photos. 
 
Des nouvelles cordes sont à prévoir au budget matériel escalade. 
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Commission Bibliothèque (Jacques ROMESTAN) 
 
En 2021, la bibliothèque a enregistré 18 nouvelles entrées pour atteindre 10 219 documents. 
 

Revues fédérales : Spelunca, Karstologia, INFO EFS 
Spéléo magazine 
LSD bulletin du CDS 26 
Spéléo Dossiers du CDS 69 
Argilon bulletin du club Argilon de Chaufaille (71) 

 
Le SCV a acheté pour la bibliothèque 5 topoguides d’escalade 
 
La bibliothèque du SCV est la 2ème bibliothèque publique spéléo en France après celle de la FFS (le CNDS 
installé à Lyon). 
 
L’inventaire de la bibliothèque, commencé en 2001 sous Excel à partir du numéro d’enregistrement 8911, est 
régulièrement mis à jour sur clé USB et sur le PC portable du club.  
A partir des anciens cahiers d’enregistrement des ouvrages,  Nicole et Lionel ont complété cet inventaire 
Excel pour les ouvrages numérotés 5900 à 8631 et 1 à 629  plus quelques numéros à l’extérieur de ces plages. 
Il reste donc environ 5000 lignes à saisir. 
La vérification des doublons est en cours. 
Le rangement des revues italiennes a commencé mais leur nombre impose d’allonger le linéaire de rayonnage. 
 

 Projets bibliothèque 2022 : 
 

Poursuite de l’abonnement à Spéléo magazine. 
Poursuite des achats de bulletins des CDS de la région : Scialet, Spéléo 01, Tubes, Grottes de Savoie, 
Spéléalpes,…. en fonction des parutions. 
Achat des topoguides spéléo annoncés à l’occasion du congrès UIS 2022 (Savoie, Haute Savoie, ..) 
Achat de livre spéléo, canyon, escalade neuf selon parution ou d’occasion selon opportunité à décider en CA. 
 

Compléter l’inventaire des ouvrages disponibles en recherchant les ouvrages manquants dans la liste. 
Mise en ligne de l’inventaire. 
Suite de la réorganisation de la bibliothèque (rayonnages supplémentaires à construire et poursuite du 
marquage des porte-revues). 
 
Un appel à l’aide est demandé pour la saisie sous excel ainsi que pour les différents travaux restant à 

effectuer. 

 

Jacques ROMESTAN avec les compléments de Alain GRESSE (Lionel) et Nicole JONARD 
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 4 – Projets 2022 

Proposition de projet Rando Souterraine (Laurène) 

Avec les Editions du Chemin de Crêtes 
 

Après avoir échangé avec la maison d’édition et son fondateur Tristan Duchet, le projet Randonnées 
souterraine les intéresse. Il n’y a pas d’impératif de date de sortie. On peut donc prendre le temps 
nécessaire à la réalisation de ce travail. L’idée est que le club soit co-auteur (avec moi) du topo, et donc 
partage des bénéfices des ventes.  
 

L’idée est donc d’écrire un guide comprenant entre 30 et 40 randonnées avec des passages en cavité (niveau 1) 
sur un territoire restreint (Alpes, voire Alpes du Nord).  
L’ouvrage se découpera en deux parties : les pages d’introduction et les chapitres de randonnée. 
 

1 - Pages d’introduction 
Liste non exhaustive : 

- Présentation de l’ouvrage (Sortie cavité niveau 1. Pour aller plus loin, rdv dans un club !) 
- Qu’est-ce que la spéléo : présentation et histoire de la discipline 
- Présentation de la fédé  
- Présentation du SCV 
- Précautions et mises en garde  

o Sécurité 
o Respect des lieux  

- Matériel 
- Comprendre la géologie 
- Point Faune et flore 

 

2 - Chapitres de randonnée 
Chaque chapitre de randonnée se composera : 

- D’une double page rando « classique » avec  
o L’itinéraire de la marche d’approche et le retour au point de départ (si possible : boucle) 
o Une carte (type IGN) avec tracé de l’itinéraire 
o Les infos sur la sortie (temps estimé, distance, difficulté, etc) 

- D’une double page cavité avec 
o La topo de la cavité 
o L’explication de l’itinéraire souterrain 
o Un focus sur les risques éventuels (cavité à éviter en période de pluie, etc…) 
o Un focus sur les points d’intérêt (concrétions, histoire, faune/flore, etc) 

 
Lors de la présentation à l’AG du projet, une attention toute particulière aux enjeux de sécurité a été 
pointée. Ce travail sera en effet réalisé en prenant en compte ces aspects. Le projet concerne uniquement 
des cavités horizontales sans besoin d’équipement et avec un intérêt historique ou géologique. 
 
Pour rappel, la maison d’édition a comme cœur de ligne éditoriale le parapente et l’escalade : deux autres 
disciplines à forts potentiel de dangerosité lorsque l’on ne respecte pas les consignes de sécurité. La maison 
d’édition sera donc bonne conseillère pour prendre en compte et intégrer les mesures de sécurité 
nécessaires.  
 

Une décision concernant ce projet est repoussée à la prochaine réunion du CA. 
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5 – Programme des sorties – Projets - Manifestations 2022 

 
 Juillet 

o Congrès UIS au Bourget du Lac du 24 au 31 juillet 2022 
o Balme à Collomb: Visite possible le 1er juillet avec Michel Philippe 

                           Recherche de bénévoles pour les 2 et 3 juillet  
o Gouffre Berger 
o Randonnée 14 juillet 

 
 Août 

o Pierre-Saint-Martin 
 

• Et aussi 
o Italie Antro di Corchia (détails à préparer) 

 
o Poursuite des explorations en cours dans le vallon des Eparres et dans le Bugey 

 
o 10 juin 2023 sortie au Grand Aven du Mont Marcou 
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6 - Le budget prévisionnel 2022 

 

Les trésoriers présentent le budget prévisionnel pour l'année 2022 (voir page ci-après) 
Des modifications sont apportées après quelques remarques. 

 

Le budget prévisionnel 2022 est accepté à l'unanimité. 
 
 

Tarifs divers (Les montants ne sont pas modifiés) 
 

Assurance individuelle initiation :  
6 € une journée  
13 € pour 2 à 3 jours 
 
Participation aux frais matériel spéléo : 
Matériel : 9 € une journée  
Matériel : 12 € pour 2 à 3 jours 
Combinaison : 5 € 
 
Adhésion annuelle au club : 
Individuel 26 €  
Moins de 18 ans 20 €  
Couple et famille 20 € à partir de la deuxième personne. 
Maintien à l’unanimité au même tarif 
  
Tarif remboursement frais de véhicule : 

Entre adhérents : partage des frais réels 
0,31 €/km pour les remboursements nécessitant un justificatif donnant droit à un abandon de frais. 
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7 – Questions diverses 

 
-Tarifs électricité - comparatif MINT/EDF (retour chez EDF?) 
 
- Réclamation Courrier non distribué 
 
- Présentation projet Aqueduc du Gier 
 
- Présentation Cocon Villeurbannais  
 
- Projet veste, parkas ou sweet-shirt 
 
- Projet cuvée bière au nom du club 
 
- Achat de batterie pour perforateur 
 
- Possibilité d’acheter un capteur de CO2 (300 €) 
 

Ces points seront discutés lors du Conseil d’Administration qui se tiendra le 5 mai. 

 




